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Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale  

du Département du Pas-de-Calais 

Convention d’accompagnement des collectivités à la 

protection de leurs données à caractère personnel 

 

Entre d’une part, 
 
 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Pas-de-Calais, ci-après désigné par 

le sigle « CdG62 », dont le siège est situé à la Cité de la Fonction Publique Territoriale Pierre 

Mauroy, Allée du Château LABUISSIERE –BP 67- 62702 BRUAY-LA-BUISSIERE Cedex, 

représenté par son Président Monsieur Bernard CAILLIAU, dûment autorisé par délibération en 

date du 11 juillet 2018, 

 

 

D’autre part, 

 

 

La collectivité de ________________, ci-après dénommée « la collectivité », dont le siège est situé 

______________________, représentée par ________________, dûment autorisé(e) par 

délibération en date du ________________ 

 

 

Il est convenu ce qui suit: 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 

protection des données) (Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

 

Vu la loi n° 78-17 modifiée du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés; 
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ARTICLE 1: OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles le CdG62 accompagne 
la collectivité à respecter les obligations légales et réglementaires relatives à la protection des données 
à caractère personnel. 

 

ARTICLE 2: MODALITÉS D’ACCOMPAGNEMENT 

La collectivité désigne par la présente le CdG62 comme délégué à la protection des données (DPD), 

conformément aux dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données n°2016/679 du 

27 avril 2016 précitées. 

Cette désignation s’effectuera selon les modalités suivantes : 

 signature de la présente convention entre la collectivité et le CdG62 ; 

 engagement de la collectivité à désigner un « référent traitement » en son sein qui sera 

l’unique correspondant du DPD ; 

 publication des coordonnées du DPD par la collectivité et communication de cette information 

à l’autorité de contrôle (CNIL). 

Dans le cadre de cette désignation, le CdG62 met à disposition de la collectivité un de ses salariés 
ayant les qualités professionnelles nécessaires pour l’accomplissement des missions du DPD, 
conformément aux articles 37 à 39 du Règlement Général sur la Protection des Données. 

 

ARTICLE 3: MISSIONS  

Article 3-1 : Les missions du référent traitement 

La personne qui sera désignée par la collectivité pour assurer la mission de « référent traitement » 

sera chargée de: 

 être le relais du DPD au sein des services ;  

 faciliter l’accès aux données du DPD ; 

 mettre en place des réunions de sensibilisation et accompagner le DPD dans la mise en œuvre 

de ces réunions ; 

 être l’interlocutrice unique du DPD ; 

 informer le DPD lors de modifications ou de creations de nouveaux traitements ; 
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Article 3-2 : Les missions du DPD 

L’accompagnement se déroule en deux phases. 

3.2.1. Mise en conformité 

La première phase permet au CdG62 d’étudier la gestion des données à caractère personnel existante 
au sein de la collectivité. 

Celle-ci comprend les actions suivantes : 

 inventorier les traitements de données à caractère personnel et analyser leur 
conformité ;  

 rédiger le répertoire des traitements et le plan d’actions de mise en 
conformité ; 

 sensibiliser la collectivité aux règles applicables en matière de protection des 
données. 

3.2.2 L’accompagnement 

La seconde phase de l’accompagnement consiste à réaliser les missions du DPD, conformément au 
Règlement Général sur la Protection des Données (article 39), à savoir  

 informer et conseiller la collectivité sur ses obligations qui résultent des dispositions 
applicables en matière de protection des données ; 

 contrôler le respect du Règlement Général sur la Protection des Données, ainsi que d'autres 
dispositions en matière de protection des données et des règles internes instaurées par le 
reférent traitement ; 

 répondre aux sollicitations des personnes demandant la modification, la rectification, l’accès 
et la suppression de leurs données ; 

 dispenser des conseils, sur demande, en ce qui concerne l'analyse d'impact relative à la 
protection des données et en vérifier l'exécution ; 

 coopérer avec l'autorité de contrôle et faire office de point de contact pour l'autorité de 
contrôle sur les questions relatives aux traitements. 

 

ARTICLE 4: ENGAGEMENTS 

Pour que l’accompagnement soit total et se déroule dans les meilleures conditions, la collectivité 
s’engage à respecter l’article 38 du Règlement Général sur la Protection des Données, notamment : 

 à veiller à ce que le DPD soit associé, d’une manière appropriée et en temps utile, à toutes 
les questions relatives à la protection des données à caractère personnel ; 

 à fournir les ressources nécessaires au DPD pour qu’il exerce ses missions et accède aux 
données à caractère personnel et aux opérations de traitement ; 

 à veiller à ce que le DPD fasse directement rapport au niveau le plus élevé de la direction de 
la collectivité. 
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ARTICLE 5: CONFIDENTIALITÉ 

Le DPD est soumis au secret professionnel en ce qui concerne l’exercice de ses missions. 

A ce titre, il lui est interdit de communiquer la moindre information contenant des données à caractère 
personnel à des tiers ou aux services de la collectivité et du CdG62 non habilités. 

 

ARTICLE 6: TARIFICATION 

La tarification des missions définies à l’article 3 de la présente convention est de 400 € la journée, ou 
de 50 € de l’heure. 

La tarification se fera en fonction de la pré-visite d’estimation et de dimensionnement de la mission 
qui sera réalisée par le DPD au sein de la collectivité ou de l’établissement public. 

La facturation de la phase de mise en conformité interviendra dès la finalisation de la rédaction du 

répertoire des traitements et du plan d’actions. 

La facturation de l’accompagnement interviendra après chaque intervention du DPD au sein de la 

collectivité. 

La réalisation de la mise en conformité n’étant nécessaire qu’une seule fois, aucune facturation ne 

sera de nouveau effectuée en cas de renouvellement de la présente convention. 

 

ARTICLE 7: DURÉE DE VALIDITÉ DE LA CONVENTION 

La présente convention est consentie pour une durée d’un an et prendra effet à compter de la date de 
de la première reunion de cadrage, autrement dit au démarrage de la mission. 

Au terme de cette année, la convention pourra être renouvelée par périodes d’un an par reconduction 
expresse par les parties, par lettre recommandée avec accusé de réception au moins trois mois avant 
la date d’échéance.  

 

ARTICLE 8: RÉSILIATION ANTICIPÉE DE LA CONVENTION POUR 

NONEXÉCUTION DES OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

Le CdG62 ou la collectivité se réserve le droit de résilier de manière anticipée la présente convention 
en cas d’inexécution par l’autre partie d’une ou plusieurs des obligations contenues dans ces diverses 
clauses. 

L’exercice de cette faculté ne dispense pas la partie défaillante de remplir ses obligations 

contractuelles jusqu’à la date de prise d’effet de cette résiliation et ce, sous réserve des dommages 

éventuels subis par l’autre partie plaignante du fait de la résiliation anticipée du contrat. 
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Le CdG62 pourra alors se réserver le droit de mettre un terme à la présente convention comme indiqué 
ci-dessus, sans préjudice d’une action en paiement en justice devant la juridiction compétente. La 
résiliation s’effectuera de plein droit, à l’expiration d’un délai de 15 jours suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception contenant mise en demeure d’avoir à exécuter et restée sans 
effet. 

Le paiement de l’abonnement portant sur l’accompagnement restera acquis au CdG62 en cas de 
résiliation anticipée en cours d’année qui découle de l’initiative de la collectivité. Dans le cas 
contraire, cet abonnement annuel sera restitué à la collectivité au prorata de la durée de prestation 
non réalisée.  

 

ARTICLE 9 : MÉDIATION 

Le Tribunal administratif de Lille peut exercer une mission de conciliation, conformément à l’article 
L.211-4 du Code de Justice de Administrative.  

ARTICLE 10 : CONTENTIEUX 
 

Le Tribunal territorialement compétent est le : 

Tribunal administratif de Lille, 

sis 5, rue Geoffroy Saint-Hilaire, 

CS 62039, 

59014 Lille Cedex, 

 

 

 

Pour la Commune,   Pour le Centre de Gestion, 

Le Maire,   Le Président, 

 

 

 

 

…    Bernard CAILLIAU 

 

 
 
 

ANNEXES : 

Annexe 1 : Schéma synthétique d’organisation des opérations de mise en conformité 













TRAVAUX DE RECONQUETE DE L’ESPACE DE LIBERTE DES COURS D’EAU 

ET DE RETABLISSEMENT DE LA CONTINUITE ECOLOGIQUE 

DE L’AA ET SES AFFLUENTS 

 

 
CONVENTION DE CONCEPTION 

 

Entre 

Le Syndicat mixte pour l’aménagement et la gestion des eaux de l’Aa ou SmageAa, 

représenté par son président, Monsieur Alain MEQUIGNON 

d’une part, 

et le bénéficiaire : 

M. et Mme VERLET demeurant 5 rue des Moulins 62560 Saint Martin d’Hardinghem 

d’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 – OBJECTIFS ET OBJET DE LA CONVENTION 

Les missions principales du SmageAa sont la lutte contre les inondations et l’amélioration 

de la qualité des milieux naturels. Les ouvrages présents sur la rivière étant un des 

facteurs perturbant le fonctionnement de cet écosystème, le SmageAa propose de 

rechercher des solutions pour en réduire l’impact. A ce titre, il accompagne les 

propriétaires pour étudier et mettre en œuvre les aménagements nécessaires. 

 

La présente convention porte sur le site de l’ancienne pisciculture de Saint Martin 

d’Hardinghem que M. et Mme VERLET, possède sur la commune de Saint-Martin 

d’Hardinghem (62). Le terrain concerné par ce projet est le AI98. 

Elle concerne le volet « étude » de la démarche et se poursuivra par une seconde 

convention pour la partie « travaux ». 

 

Pour information, le coût prévisionnel de la maîtrise d’œuvre et des travaux est estimé à 

100 000 €HT suivant la solution retenue suite à la phase avant-projet et sur la base du 

cahier des charges joint en annexe. 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

article 2.1 : Principes d'aménagement   

Le bénéficiaire accepte le principe des travaux sur son ouvrage tel qu’il est présenté dans 

le cahier des charges joint en annexe.   

Le maitre d’œuvre, sur la base du cahier des charges, proposera un ou des avant-

projets.  

En accord avec le bénéficiaire, le bureau d’étude développera un avant-projet qui 

aboutira au projet de travaux. 

 

article 2.2 : Accés 

Le bénéficiaire s’engage à laisser, le bureau d’études, le cabinet de géomètres, le bureau 

d’étude géotechnique et tout autre prestataire mandaté par le SmageAa, pénétrer sur 

son terrain et accéder à l’ouvrage ou aux zones à étudier. 

 

 

 

 





article 2.3 : Pouvoir 

Le bénéficiaire donne pouvoir au SmageAa pour mener à bien toutes les procédures 

administratives nécessaires à la réalisation des travaux sur la base des termes de la 

présente convention. 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DU SMAGEAA 

article 3.1 : Conception 

Le SmageAa assure la maîtrise d’ouvrage des études nécessaires à la réalisation des 

travaux. Ces études sont encadrées par un comité de pilotage qui validera chaque phase. 

Le SmageAa s’engage à inviter le bénéficiaire au comité de pilotage concernant son 

ouvrage. Dans le cas où celui-ci ne peut être présent lors des réunions, le technicien du 

SmageAa présentera les résultats de la réunion au bénéficiaire. 

 

Ce volet du projet comporte 2 phases : 

► La phase avant-projet où le maître d’œuvre proposera des possibilités 

d’intervention. Cette phase aboutira à la solution définitive retenue par le comité 

de pilotage. 

► La phase projet où le maître d’œuvre travaillera sur l’avant-projet retenu et en 

dessinera les plans de principe, le coût définitif, la rédaction des dossiers 

d’autorisation nécessaires et les documents de consultation des entreprises. Cette 

phase sera validée par le comité de pilotage. 

 

Le maître d’œuvre assurera, ensuite, le suivi des travaux. 

 

article 3.2 : convention avant travaux 

Le SmageAa s’engage à fixer, par convention de travaux, les conditions techniques de 

réalisation de l’ouvrage, la clé de répartition de financement de l’opération et tout 

élément technique nécessaire à la pérennité de l’aménagement.  

 

article 3.3 : financement 

Le SmageAa s'engage à prendre en charge l'élaboration du projet par la présente 

convention. 

 

Il recherchera les fonds nécessaires auprès de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie et de 

l’Europe sur la base des règles de financement établie par ces financeurs.  

 

ARTICLE 4 : DUREE DE LA CONVENTION  

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature par les 

parties ; elle devra être annexée à tout contrat de vente. 

 

La période de validité de la présente convention est de 10 ans à partir de la signature. 

 

ARTICLE 5 : CLOSE DE RESILIATION 

 

Le non-respect des termes de la présente convention par l'un de ses signataires 

entraînera sa résiliation. Celle-ci sera signifiée par la partie requérante aux co-signataires 

par courrier en recommandé avec accusé de réception. 

 

Le bénéficiaire pourra également mettre un terme à la présente convention en cas 

de litige sur la solution proposée par le comité de pilotage suite à la phase avant-projet, 

dans le cas où cette solution est différente de la solution retenue au moment de la 

signature de la convention et que la nouvelle solution a des incidences plus défavorables 

(esthétique, emprise, pérennité, financière …). 

 





Le bénéficiaire signifiera par écrit sa décision au SmageAa dans un délai de 1 mois 

maximum après la proposition de la convention de travaux 3.2 . 

 

Et de façon plus générale, les signataires pourront résilier la convention pour tout motif 

d'intérêt général. 

 

ARTICLE 6 : LITIGE 

 

En cas de litige relatif à l'application ou l'exécution de la présente convention, les parties 

tenteront de trouver elles-mêmes un accord amiable. 
 

En cas d'impossibilité de parvenir à un tel accord, le litige sera de la compétence du 

tribunal administratif du lieu de réalisation de l'ouvrage. 
 

Fait le  ..............................................  

A Esquerdes 

Lu et approuvé 

Le président du SmageAa 

Alain MEQUIGNON 

  

  
  

Le bénéficiaire  

Lu et approuvé 

M. et Mme VERLET 
 












